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ARTICLE 1ER BIS

À l’alinéa 7, après les mots :

« les services de l’État, »

 insérer les mots :

« la région dans le cas des régions mono-départementales d’Outre-mer, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons associer en Outre-mer la région dans les échanges entre les 
services de l'Etat que devra faciliter le référent préfectoral créé par le présent article.

En effet dans les régions monodépartementales d’outre-mer, c’est la région qui est compétente en 
matière d’énergie ; il y a donc lieu de l’associer au processus de décision, notamment concernant les 
demandes en cours. La région a notamment en charge d'établir le schéma d'aménagement régional 
(SAR) dans les Outre-mer.


